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I - EVACUATION DU MATERIEL ET NETTOYAGE DU SITE 
 
Dès cessation des activités sur le site, seuls demeureront : 

- Les quais ; 
- Les locaux ; 
- Les aménagements extérieurs : clôture, portails, voiries, espaces verts. 

 
Tous les matériels présents sur le site et nécessaires à la collecte des déchets (bennes de 
collecte, colonne à huiles minérales et végétales, caisses-palettes des déchets dangereux 
des ménages) seront évacués dès cessation de l'activité. 

 
Tout le petit matériel utilisé pour l’entretien du site (pelle, balais…) ainsi que les extincteurs 
seront évacués. 

 
Le séparateur à hydrocarbures sera vidangé par un prestataire spécialisé.  

 
Aucune matière, aucun déchet, ni aucun produit, de quelque nature que ce soit ne restera 
stocké sur le site. 

 
Le site ne sera grevé d'aucune servitude relative à l'exploitation de la déchèterie.  

 
 

II - PROPOSITIONS D’USAGE FUTUR DU SITE 
 

II.1 - PROPOSITION 1 - CONSERVATION DES EQUIPEMENTS 
A l'issue de la période d'exploitation et après évacuation totale des déchets et du matériel 
nécessaire à cette exploitation, le site pourra être loué ou vendu en l’état pour le 
développement d’une nouvelle activité selon les opportunités qui se présenteront et ce, 
conformément aux prescriptions du RNU.  

 

II.2 - PROPOSITION 2 - SUPPRESSION TOTALE DES EQUIPEMENTS 
En cas d’absence de solution de reprise des équipements en l’état, le site pourra être 
entièrement démoli. Le sol sera reconstitué et prêt à accueillir une nouvelle activité. 
 
 
La commune s’est prononcée sur la proposition 2, avec démolition de l’équipement et des 
autres constructions ainsi que la reconstitution du sol. 

 
 Avis de la mairie d’Ancy-le-Franc en annexe 
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